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REPUBLIOIJE DU'BEI\IIN

PFXSIDET{CE DE LA REPUBLIOUE

A substituer à lrAncien Exenrplaii'c

DECRET N"91-221 du 27 Septembre 1991

portant ratlfication de lrAccord de
Prêt signé 1e J0 Mai 1990 à ÀBIDJAN
entre la Répub1lque du Bénjn et 1e
Fonds Spécial du Nigérl.a représenté
par Ia Banque Afrlcalne de D6ùé1oppe-
rnent en vue du Projet de Développement
des îélécommunications.

LE PRES]DEI$T DE LA REPUBLIOUE,

.CHEE DE LIËTAT,
CI{EF' DU GOUVERNEME§Iî,

VU 1a Loi No90-012 du 11
République du Béni:r ;

Décembre '1990 portant Constitutlon de Ia

DECREl E

VfJ Ia Décision Nog'l -01|4/U9A/pf du l0 Mars 1991 portant proclamation
des Résul-tats Déf iriti-fs d.u Deuxiène Toui- oeà Erect:-àns piési-
dentielles du 24 Mars 1991 i

W le Décret No91-176 du 29 Juillet 1991 portant composition du
Gouvernement ;

VU le Décret No9O-229 du fO Aott 1990 portant transmission au HautConseil de 1a République pour autorisation d.e ratificatiôn AelrAccord de Prêt signé_1e-]O Mai 1990 à ÂBIDJ.ÀN entre fa népu-blique du Bénln et 1e Foqds Spécia1 du Nigéria représenté parIa Banque Africaine de Déve1olpement en vüe du fiiancement- duProjet de DéveJ_oppement des Té 1écomraunicatlons ;

W la LoiNo 9'!OC*r bls du 26 Âôtt 1g91 portant autorj-sation de ratifi-catlon de llAccord de prêt signé- re fo Mai 1990 à ABTDjAN entrela République du Bén1n et tj: _Foqds Spécial du Nigéria représentépar_Ia Banque_Africaine de Développeirent en vue àu Finanèement
du Projet de Développenent des Téiécommunications I

Article 1er.- Est ratifié lrAccord de prêt sigrré 1e ]O Mai 199CEEï5JTN-entre Ia Républiqua à;-Berirl àt re p6nas spéciàr-ouNigéria représenté_paf }a Banque Africalne de Déve1oip"*àrrt en vuedu Financement du Projet de Dé-veloppement des téIécomàmr.rnicationsdont l-e texte se trouve cl-Joint. - -

ArtrclÈ2.- ].e p,rdsent DÉcr"e-E s-era publié au Jorulaa offici-eI de Ia
R6püELîque du Bénil.

Fait à C0T0N0U, 1e 27 Septembre 1991

1f ,:.', '-1':

par 1e Frésident de 1a RéPub1i-que,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernernent,

N ore SOGLO

I
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Le Ministre
Secrétaire Généra1
ce la République'

d, Etat,
à Ia Présidence

Le Mlnistre des Financcs,

l"L 'l
,/ .x

Bernard HOUEGNON. -uli$-ffi5çffinrffie

Le Mlnlstre des Affaires Etrangt:rr
et de 1a CooPé n

Désiré V]EYRA..
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!)ccom DE PREI

EMBE

TE GOÜÿEBNEME}TI DE LA REPUBLIQIIE DU BENIN

ET

LA BANQIJE AJ'RTCAINE DE DEVETOPPE},IMII

AGISSANI AU NOM DU F'ONDS 6PECIAI DU NIGERTA

(PROJET DE DEUEIOPPEI,IENI DES IELECOMMUI.IICATIONS)
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,ü ftccono DE PREtr

ENIRE

I,E GOUYMNEMEI,M DE LA REPUBLIQTTE DU BENf N

ET

IA BA].IQIIE ÂERTCAfNE DE DEVEINPPEI{EI.II

AGISSAI{T AU NOM DU TOI\DS SPECI i], DU IIIGERI A

(pRoJE'r DE DEvEIoppEÿ,nrÿr DEs rrlucot'MrrlrlcAtrotrs)

N" N/BENÆEL/W/1

1æ prêsent ACCORD DE PREI (ci-après dénommé rtlrAccordrt) est
concJu le ,O nai 1990 , entre Ie GOI]IIERNEMü'IT de l-a

REPUBLIQUE DU BEIIIN (ci-après dénommê ttlrDrpnrnteurrr) et Ia
BANQIJE AFRICÂINE DE DEVEIOPPEI'Ii]NT, agissant au noD du Fond6

§I)écial du Nigéria (ci-après dênommée trla Banquett).

1" AfIENDU Quraux termes de ltAccord portant création du

Fonds §pécia1 du Nigéria (ci-après dénonmé trfe Fonds ü)êcialrt)
conclu l-e 26 février 19?6 entre 1a pépublique Fédérql-e du

Nigéria (ci-après dÉnommê rtle Nigériatt) et Ia Banque, celIe-ci
a accepté dradninistrer au nom du Nigérla 1e6 res6ource6

firancières que 1e Nigéria met à sa dispoeition pour Êtrc
utilisées à des prêts consentis aux Etat6 menbres de Ia ga.nquç,

en ÿue de contbribuer à leur dével-oppement écoromique et social i

2. ATÎENDU quii l- I trtrnprunteur a demand6 à 1a Banque de financer
une p.rtie des coûts en devises du prôjet de développement des

téLécomrmni cations (ci-après dênommé rrle projettr) te1 qu'if est
d6crit dans lrAnnexe du pésent Accord, en 1ui accopdant un
prêt jusqutà corcurrGùtce du montant stipulé ci-après I

1. ATTENIU QUE 1e Frojet est tech+iquement réalisable et
êconomiquement viable ;
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4. ATTENDU QUE le projet répond aux objectifs du Fonds

§pécia};

5. ATTENDU QUtr froffice des Postes et

Bénin (oPI) sera Ie Bénéficiâire du prêt
dtexécution du projet ;

6. ÀTTENDU

qu5. précède,

1r Enprunteur
ci-après;

Téfécommuni cati ons ù"t

et l r Organe

QW, se fofldant entre autres considération§ sur ce

La Banque a accepté dtoctroyer ledit prêt à

conformément aux clauses et conditions stipul6es

EN FOI DE QIjOI , les parties a5 -.1é sent Àccord sont convenues de

ce qui suit :

AHIICLE I

Conàiti.ons Générales - Définitions

Section 1"O1 . Conditions 6énéra1es" Le6 parties au présent

Accord conviennent que toutes fes dispositions des Conùitiane

Génér'aLes applicables aux Accords de prêt et aux Accords de

garantie concl-us par 1a Banque r portant }a date du 2J nevembre

1989 (ci+près dénommées rrles Cond:i-tlons Généralesrt) ont Ia
nême portée et produiront 1es mêrnes effets que si, el-les éta-ient

insérées intégralement dans 1e présent Àccord.

Section 1.02. Définitions. À moins que 1e contexte ne s?y

oppose, chaque fols qurils seront util-isés dans le présent

Accord, les différents termês définis dans 1es Conditions
Génémles ont 1a sign-ification qui y a êtê inaiquéo "
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ARIICI,E II

Le Frêt et son objet

Section 2"01. Montaqt. Ia Banque consent à lrETrprunteur sur
ses ressources ordinaires en capital-, un prêt en diverses
monnaies convertibfee autres que 1a monnai.e de f t tnpr.unteur,
drun montant maximum équivalant à sept milfj-ons drunitôs de

compte (7.OOO.OOO UCB) (trunité d.e compte étant dêfinie à

lrarticle 5t alinéa 1 b) de frAccord portant créatlon de Ia
Banque ) "

Section 2"O2. 0bjet
des cotts en devi se s

Accord"

Le prêt servira à financer une partie
du pro jet dêfini à I t lrmexe du présent

ATTICLE IIf

Remboursenent du Principal-, Intérêto,
Comrnission dt enga ement et Echéanees

Section ]"01" Rembourseaent du Frinci 1, Lr Emprunteur
rembou-r'sera 1e princil».] du prêt en vingt (20) ans après un

différé dramortissement de cinq (5) ans, à co,npter d.e la date
du présent Accord, à raison de quarânte (40) versements
senrestriels, égaux et consécutifs. Ie pc'emier versement sers
effectué Ie 1er janvier ou le 1er juillet selon cel-1e des deux

dates qui suit imrédiatement l-a fin du diff6ré d I amortissement .

Section J.02" Intérêts " LrEmprunteur paiera un intérêt de

quatTe pour cent (4 %) ltan sur les encours successifs du prêt.

Section ,"OJ. Commission dren*aAe ent. a

une commission drengagernent de un quart

@r?5 ÿ,) fran sur les soldes non décaissés

) ItEnprunteur paiera

de un pour cent

du montant maximum
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du prÊt, commençant

date de sigrÉ.ture de

à courir cent vingt (12O) 5ours après fa
1r Accord I

b) Ia cornmj-ssion dr engagerne nt visée à frafinéa a) ci-d.essus et
1a cornnrission pour 1es engagement spécieux contractés par La

Banque conformérxent à la section 6"O2 des Conditions çénérales
sont pâyabl-es dans une des monnaies convertibfes détermin6es

lar l-a Bânque "

Section J.04. Echéances. Le principâl- du prât,
et 1a commission drenga6ement prévus ci-dessus
versés tous les six (6) mois Ie 1er janvier et
de chaque année.

ARTI CI,E fV

Décaissenents UtiLisation des sommes d6caissées

Section 4.O1 " Décaissements" Aux fins du

l^es intérêts
del'ront 6tre

1e 1er j,:if l-et

Banque conformément aux disposltiona dudit Accord et d.es

Conditions Généra1es, procéder--r à des déc:.isse;rents en vue de

couvrir les dépenses pour régler J-e coût des biens et serÿices
requis pour lrexécution du projet et appelés à être financôs au

titre de 1r.\ccord,

section 4.O2" Date de cfôture.

présent Accord, Ia

La date du JO juln 1995 ou

toute autre date uItérieure qui âu-ra été cona.renue entre
1r Emrpunteur et la Banque est fix6e aux fins de 1a Section 9.01
paraBraphe a (iv) des Conditions Générales"

Section 4.Or" Affectatj-on dcs montants des décllssements.
LrEmprunteur nrutilisera 1es nontanùs rles d.écaissernents que

pour 1es fins assignées à chaque nont"nt décaissé.
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ARTICI,E V

Conùitions préa1ables à 1t enf,ree en v].aueur

et aut es conditions

Section ).01 . Conùition DTéat ables à frentrée en vi eur.
lrentrée en vigueur du présent Accord aux termes d.e la Section ).01 d.e s
Conditi.ons Générales est égalenent subordonnée à Ia réafisation pa-r 1rfti_
prunteur d.es conditions s-uivant c s ;

1) 1a preuve de ]a rétrocession d.u prêt à lrO?T à un taux au noins égal àt

7r5O %ltar,, remboursable srlr une péricde de vln6t (ZO) a.r s y ocrlpris urr
d'ifféré d'r amortissenent de qutre (1) uru. rrÂccord de rétrocessio:r dc,",r;:, être
sor:rnis à 1a Sanque pour approbation ;

2) la preuve ile Ia rnj-se en place d.e l:.r, cell,ufc de coordi-ratron dc
lrensemble des proiets et des trois ceLiules ciran8ées de lrexécuticn rics trols
volets (réseau, tre:r srn-i s si on et centre d.e formation). les curri.cul-a vitae cres
responsables desdites cellufes seront sou;rti s à la Ba::qu e pou:: approlatlon.

1) 1r exemplaire du dossier d.r appel d.roffres et J,a procéd.ure y a.f.l,j::en.l o
mentiorurée à la Section 6.02 du présent Accord..

Section 1.02. Autres conditions. lr Elprunteur derrra un outre

1) connuniquer régr:1ièrement à 1a Ba:rque 1es rapports draurlit coir::t alr l e
de I|OPI

2) tralsrnettre à 1a ianque pour approbation au pJ-us tard Ie JO Sept exobre
1991, Ie projet d.e contrat-progra.rurq c oul,rant la 1ériode 1)92_1g!'J, l
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)) transrnettre à }a Ba.nque pout approbation, au p-Lus tarcl le J.1 Octol:c
de chaque alnée, les projôctions finalcièreg de f la:rnée à venir de frOIT
ainsi que les aupentations des tarils proposés, 1ui perrnettar:t dra,tte:nd::e
une rentablLité sr_:.r ses inmohilisations rééva1uées au moins éga1e à 1! ,,0

Ira.n, et ce, à part ir d.e 1991 jusqurà la fin d.e lrexécution du projet ;

NRT]CLE Vf

Acquisition serÿ1cesdes biens ct

Sectiôn 6.01. 1r fuprunter:r srengage à ce que fes sommes provenanl ilu
prêt ne soient util1sées que pour lracquisLtion dans les territoires des
Etats oembres, cles biens qui y sont produit s ou des servi.ces en provenatt
(]e terrae r'Êbats lriembres" est défini à f r.r;rbicle J d.e lrAccord porta:tt
création de Ia Banque) ;

section 6.02 Lracquisition des biens et services devra se faire cônnxe s.uit
c onfor.ménent aux ràg1es et procédures de fa Banque s

1) les Réseaux de Porto ldovo, la Tralmission, et la trornation feront
I robjet drr:n appel dtoffres intcr-national g

2) lracquisi.tion d.e trois (l) véhicules 1égers r:t cle rnatériefs de
bureau pour l-a ce,Iule de gestion se fera par: denande fo.ale d.e cotati,otrs ;

1) le recrutement des rngénieu-rs conseir.s et fe centre d.e fomation
feront lrobjet drr:n appel droffres sur l-a base drune liste restreinte.

)
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Section 8,A2. Date de Lrt\ccord

À]1Tf CI,E VI]

Ré siliation

Section 1.01. La Baxque peut, en applicatlon c1c fa Sccticn 1!"01 d;s
Conditlons Générales, résil,ier 1e présent Àccord, à un.- cla.t c postéricure à

cent quatre vindt (1BO) jours, à partir d.e sa rLate c1e sia.naturÈ.

.A.1TT]CI,E VTIT

nispositlons niverse s

Section 8.01 . Au cas où te ltavis des tieLtx p.:;'t ie s, ite;:écrrtion i1u

projet rcisquc dtêtre compromise paï unc situation exc ept i onrlei1c c.t

imprévisiblc, }a Banque a la Iaculté dt i,lputcr :uï -e rncrlr;an-i du prôt r:n

maxi;mrm de un pour cent (1 ii) soft soixent.r c11x :::ilfe unitcis dr: colrptc
(7O.OOO UC!), afin de couvrir 1es frais drexportise ou ;r,ffér.ents à toutes
mesares nécessaircs pour remédier à. la.ciitc si.tuetion, Cer dépei-ses seront
effectuécs sa.ns que 1t&nprunteur ait à dernarrrLer t, -ptét\.ch\c f ee versements
c orre spondant s, mais }a Banque f I inforrrcr.t cn tcrps utrre de cette imputatior.

Section 8.O2. Représentarr ts autori sés. Le i.,inistro dcs ].ir:gticcs ou toutcs
personnes quril d,ésignêra pa:r écrit seront ]es re présir.rtants autorisés cie

I t fttpnrnt eur aux fins d.e la Sectlon 1rf.OJ d.cs Ccrditicns /;énélaLes.

toutes circonstances comure passé à_

présent Accorcl.

, le préserit ;coord serz consldéré en

la date qui figure à 1;. prenièrc pagc du

Les adre sse s su i.ra-nt us sont ind-iquées

tonai i;ions Générale s.

Sect j-on 8.O't . -r'irl.t'e sse s prévues

par les parties aux fjrrs d.e Ia Sectlon i0.01 clcs
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Pour 1r Ehrpn::rt eur 3

Pour 1a Banque

Âd.r.^sse po st;Lb1e

i.inistère des tr'in::nce s

R.P. 1O2

C 0'1r 0!,.I0U

!éni:r

lirlresse té}égrapirique : IIII,FIL
Té1ex : !00ÿ

;!dre s se postale :

Jaf)quL t--t TrcaurL' de .léVCf oppe-..-t n L

^, r, - t)ct

ÀrlïDI,"$I 01

Côte d.I fvoiïe

.lr.d.resse té1égraphique s liEDE"..r/.{XlrLI_:li

f"ir-éxs 21717/2i49e,

EN I'0I DE QUOi, La Ba:rque ct 1r llnpr1urt eri::,
mise d.e leurs représentar:t s autolisés rcspectifs,
Accord- en deux exemplaires faisant égaleriient foi,
date .irrdiquée en prenière pagc.

agis s:rit pal I t cntr-e-
cnt signé Ic p::ésent

en fralç:-i s, ir f;
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?OUR LE GOIA,MNM",TE\']T NE IÀ TI]TPUsIIQUE
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ion du koi et

E.

Les principales composaltes du projet sont fes surva-ntes

ne scr.i

Ré seaux de Port o-I,rovo

Formation

Ingénieurs-Coneeil s

Celfulc de Gestion du projet
fkan sri g si on .

Ê

C.

D.


